
Plateformes en communs :
Une communauté collaborative de 

plateformes éthiques



Qu’est-ce que Plateformes en communs ?

• Un projet de La Coop des Communs (http://coopdescommuns.org/) 
=> ESS, communs, innovation

• Créé fin 2017

• Un collectif de plateformes numériques éthiques / en communs 

• Une association de personnes physiques (porteurs de projets, 
experts, militants)

• Une communauté apprenante : recherche-action horizontale

• Un commun au carré : un écosystème innovant au service 
d’écosystèmes innovants



Au bord de l’eau
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Philosophie
du

projet

Le projet 
sera ce que 
chacun en 

fera

Ce que nous 
déciderons 
d’en faire 

collectivement

Construire 
un modèle 

de 
contribution



Objectifs du projet

Créer un 
écosystème de 

plateformes

Créer des 
communs et des 

inter-coopérations 
pour que la 

réussite de tous 
permette la 

réussite de chacun

Favoriser 
l’émergence de 

nouveaux porteurs 
de projets

Expérimenter et 
documenter de 

nouvelles pratiques



Une charte inter-plateformes

• Faire communauté

• Identifier les bonnes pratiques communes

• Communiquer collectivement sur des pratiques différenciantes
(éthiques, équitables, ouvertes, territoriales)

http://plateformes.coopdescommuns.org/charte



1/ Gouvernance inclusive

• Les plateformes sont des organisations ou des collectifs 
démocratiques dirigés par leurs membres. 

• Elles définissent la nature de leurs différentes parties prenantes 
(utilisateurs, travailleurs, propriétaires, collectivités locales…), leurs 
statuts et rôles respectifs dans la gouvernance. 

• Les plateformes recherchent des pratiques inclusives pour leurs 
parties prenantes, notamment pour leurs utilisateurs et salariés.

• Les plateformes recherchent aussi souvent que possible des 
mécanismes de décisions horizontaux, collectifs et transparents.



2/ Partage de la valeur

• Les plateformes peuvent être à but lucratif, non lucratif ou à 
lucrativité limitée mais elles doivent nécessairement organiser 
une redistribution de leur valeur vers l’ensemble des participants

• Une partie de la valeur créée est allouée au commun de la 
plateforme. 

• Les utilisateurs et les travailleurs de la plateforme ont la possibilité 
de participer au capital de la plateforme.

• Les plateformes s’engagent à protéger les utilisateurs de la 
plateforme dans l’exercice de leur activité et à mettre en place 
une rémunération équitable. 



3/ Ethique des données

• Les plateformes sont transparentes sur l’utilisation des données 
individuelles. Elles recherchent de manière explicite le consentement 
libre et éclairé de leurs utilisateurs et les informent sur les objectifs de 
cet usage.

• Les plateformes sont transparentes sur l’utilisation de donnés pour 
déterminer la fixation des prix.

• Les données collectives des utilisateurs sont protégées. Leurs 
conditions et pays de stockage sont précisés. 

• Les plateformes affichent les conditions dans lesquelles elles collectent, 
notent, diffusent et transfèrent les données.

• Les plateformes mettent en œuvre les moyens de compréhension de 
leurs contrats par les utilisateurs. Elles s’interdisent des changements 
unilatéraux de contrat et informent clairement les utilisateurs sur ces 
enjeux.



4/ Production de communs

• Les plateformes constituent des communs au service d’un projet 
et de l’ensemble de leurs utilisateurs et salariés.

• Elles définissent également leurs propres ressources, qui 
appartiennent à tous. Ces communs et les créations collectives 
réalisées sur la plateforme sont placés sous licence libre ou à 
réciprocité renforcée.



5/ Coopération entre les membres

• Les plateformes mettent en place des échanges de pratiques et 
d’outils en commun permettant un co-développement et facilitant 
l’émergence de nouveaux projets.

• Les plateformes participent à la création d’un « commun des 
communs » en partageant aux autres membres des éléments de leur 
structure (statuts, logiciels, documentation du modèle 
économique…), avec divers degrés d’ouverture, de transparence et 
de partage, de sorte à protéger et étendre ces ressources à 
l’ensemble de la communauté.



3 groupes de 
travail thématiques :



Gouvernance

et juridique
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économiques 

et 
financements
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inter-
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thématiques

Statuts, 

Licences, 

Labels, 

CGU

…

Interopérabilité, 

Gouvernance de la 

communauté,

API

…

Modèles de prix et 

contributions, comptabilité 

du commun, valorisation 

d’actifs….



Actions réalisées :

• « Conférence ESS et plateformes collaboratives : quels modèles 
d’innovation par les communs ? » (5 décembre 2017 aux Grands Voisins)

• Rencontres inter-plateformes 
• Showcases : Data Food Consortium, Code Social, Fabrique des mobilités
• Questionnaire sur modèles écos / gouvernance soumis aux plateformes 
• Réflexion et expérimentation de licences ouvertes / à réciprocité (test de 

la licence Coopyright de La Coop des Communs)
• Réflexion collective sur la réciprocité dans le commun, sur la mesure (ou 

non) de la contribution
• Veille sur événements, appels à projets…



Actions envisagées :

• Réflexion collective sur : 
• modèles de prix équitables et viables
• modèles de comptabilité/valorisation du commun (notamment actifs 

immatériels ouverts et participation des membres)
• valorisation et mesure de l’impact social des plateformes

• Expérimentation de données mutualisées entre plateformes
• Interopérabilité entre plateformes (sectorielle ou méta) 
• Marque commune / label Plateformes en Communs pour communiquer 

sur les plateformes et créer des effets réseaux
• Elaboration de statuts (ou kit de statuts) en lien avec des pratiques de 

gouvernances ouvertes



Nous suivre :

• Un site internet : https://plateformes-en-
communs.netlify.com/

• Une mailing list (160 inscrits) : echanges_pec-
request@framalistes.org



Merci ! :D 


